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& H WWH � ) ' 6 � F R Q F H UQ H � � OH � G X UF LV V H X U� � �

� � � � , G H Q WLI LF D WLR Q � G X � S UR G X LW� H W� G H � OD � V R F Lp Wp  
NOM du PRODUIT : 8:9�;=<>;@?BA

 -Durcisseur 
FOURNISSEUR : Fabricant : 
Nom : SCAPA  France S.A.S 
Adresse : 9-11 rue Edouard Branly – B.P. 126 

26001 VALENCE CEDEX – France 
Téléphone : +33 (0)4.75.44.80.00 
Télécopie : +33 (0)4.75.81.24.47 
APPEL D’URGENCE : +33 (0)4.75.44.80.00 et 0(4) 45.44.80.12 

 
� � � � & R P S R V LWLR Q � LQ I R UP D WLR Q V � V X U� OH V � F R P S R V D Q WV �

PREPARATION : Le durcisseur est conditionné ensemble avec la résine de polyester polyol 
dans un bissac (200 à 500 g environ). 

Nature chimique : Polymère de diisocyanate de diphenylmethane 
Composants présentant un danger : Polymère de diisocyanate de diphenylmethane : CAS 9016 – 87-9    

 
Phrase C         R  20 - 36 - 38 – 37 – 42/43 
Phrase 

8

         S 23 – 24 – 26 – 28 -  37 – 39 - 45  
 

� � ± � , G H Q WLI LF D WLR Q � G H V � G D Q J H UV �

PRINCIPAUX DANGERS :  
Effets néfastes sur la santé : Nocif par inhalation 

Contact avec la peau : Irritant. Sensibilisant par inhalation. 
Contact avec les yeux : Irritant. 

Principaux symptômes :  
Autres données :  
Effets sur l’environnement : Il n’ a pas été fait de test écotoxicologique. 
Dangers physiques et chimiques : Non classé inflammable mais peut brûler. 
Risques spécifiques : Ce produit n’est pas classé comme substance dangereuse selon les 

dispositions de l’annexe VI de la directive 67/548/CEE. 
� � ± � 3 UH P LH UV � V H F R X UV �

Inhalation :  Retirer le sujet de la zone contaminée  Consulter un médecin. 
Contact avec la peau : Laver à l’eau savonneuse. Rincer à l’eau. 
Contact avec les yeux : Rincer abondamment à l’eau pendant 15 minutes. CONSULTER UN 

OPHTALMOLOGUE. 
Ingestion : Téléphoner immédiatement au centre antipoison de l’HOPITAL F. VIDAL. 

Tél : (33).01.40.37.04.04 
Ne pas provoquer de vomissements sans l’accord du médecin. 
 

� � ± � 0 H V X UH V � G H � OX WWH � F R Q WUH � O¶LQ F H Q G LH �

Moyens d’extinction : Eau, mousse, dioxyde de carbone, poudre. 
Dangers spécifiques : Non classé inflammable, mais peut brûler. Dégagement possible de monoxyde 

de carbone en cas de combustion incomplète.  
Méthodes particulières d’intervention :  
Protection des intervenants : 
 

 

� � ± � 0 H V X UH V � H Q � F D V � G H � G LV S H UV LR Q � D F F LG H Q WH OOH �

Précautions individuelles : Eviter le contact avec la peau et les yeux. 
Précautions pour la protection de 
l’environnement : 

Recueillir le produit avec des matériaux absorbants (sable, terre) pour 
élimination selon la réglementation. 

Méthodes de nettoyage : Utiliser du sable humide ou de la terre humide 
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� � ± � 0 D Q LS X OD WLR Q � H W� V WR F N D J H �

MANIPULATION : Porter des gants et des lunettes. 
STOCKAGE :  
Mesures techniques : Ne nécessite pas de mesures techniques spécifiques ou particulières. 
Conditions de stockage : Stocker à l’abri des intempéries et à une température inférieure à  

+40 °C. A l’abri de l’humidité. 
Matières incompatibles :  
Conditions d’emballage : Conserver le produit dans son emballage d’origine. 
Matériaux d’emballage :  

Recommandés :  
� � ± � & R Q WU{ OH � G H � O¶H [ S R V LWLR Q � S UR WH F WLR Q � LQ G LY LG X H OOH �

Mesures d’ordre technique : Ne pas fumer, ni boire pendant l’utilisation. Se laver les mains après. Veiller à 
une bonne ventilation si le local est exigu. 

Equipements de protection individuelle : Gants de protection. Lunettes 
� � ± � 3 UR S ULp Wp V � S K \ V LT X H V � H W� F K LP LT X H V �

ASPECT :  
Etat physique : Liquide  

Viscosité (25 °C) : environ 200 mPas. 
Forme : Brun 
Couleur :  
Odeur : Sui generis 
pH : Neutre. Réagit avec l’eau. 
Température de décomposition : Stable. Ebullition au-dessus de 200 °C 
Pression de vapeur > 0,00001 hPa 
Caractéristiques d’inflammabilité :  

Point d’éclair : ³  170°C. 
Propriétés comburantes :  
Densité (25 °C)  1.23  
Solubilité :  

Dans l’eau : Insoluble. Réagit lentement avec l’eau. 
Dans les solvants organiques :  

� � � ± � 6 WD E LOLWp � H W� Up D F WLY LWp �

Stabilité : Stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées. 
Réactions dangereuses : Eviter le contact avec les amines, l’eau, les alcools, les acides. 
Produits de décomposition dangereux : Gaz carbonique 
� � � ± � , Q I R UP D WLR Q V � WR [ LF R OR J LT X H V �

  
 The oral LD for rats is ³ 2000 mg/kg 

The LD50 for skin absorption in rabbits is ³ 2000mg/kg  

� � � ± � , Q I R UP D WLR Q V � p F R OR J LT X H V �

MOBILITE : Il n’a pas été fait de test écologique. Tout écoulement du produit dans les 
égouts ou les cours d’eau doit être évité. 

DEGRADABILITE :  
BIODEGRADABILITE :  
BIOACCUMULATION :  
ECOTOXICITE :  
 
 
 
 
� � � ± � & R Q V LG p UD WLR Q V � UH OD WLY H V � j � O¶p OLP LQ D WLR Q �

DECHETS DES RESIDUS :  
Destruction/élimination : Dans une installation agréée de traitement des déchets. 
EMBALLAGES SOUILLES :  
Décontamination/nettoyage :  
Destruction/élimination :  
REMARQUE : Le produit après réaction avec l’eau ne présente pas de  danger. 
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�

� � � ± � , Q I R UP D WLR Q V � UH OD WLY H V � D X � WUD Q V S R UW� �

Aucune classification que ce  soit par terre, air ou mer. 
 D:E+FHGJI�K>L�M N�OBE@OBP�Q�E�R�R�M N ETSBL�Q�L�OBETQ�U S�R�R�M V M Q�S�N M I�O�F�I>L�G"U ETN GJS�O�R%F)I�GWN X

� � � ± � , Q I R UP D WLR Q V � Up J OH P H Q WD LUH V �

 Directives 88/379 CEE du 07/06/88. Composants conformes à l’EINECS. 
Annexe I suivant la directive 67/548/EEC : 
Classe de danger :  : Y[Z  (nocif) 
   
Phrase C]\

^      Nocif par inhalation( R20) 
- Irritant pour les yeux, la peau et les voies respiratoires (R36/37/38).  
- Peut entraîner une sensibilisation par inhalation et contact avec la peau (R42/43).  
 
Phrase 

8

 : 
 
- Ne pas respirer les vapeurs (S 23) 
- Eviter le contact avec la peau (S 24) 
- Après contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau et 

consulter un spécialiste (S 26). 
- Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l’eau 

(S28).  
- Porter des gants appropriés, et un appareil de protection des yeux/du visage (S37/39). 
- En cas d’accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (si possible lui 

montrer l’étiquette) (S 45) 

_a`
bdc e
f+g�h�c i
f�e%f

 :  
Tableau des maladies professionnelles 
N° 62 (présence de diisocyanate de diphenylmethane) 
 

� � � � � � $ X WUH V � LQ I R UP D WLR Q V �

Types d’utilisations :  
Recommandées :  

 
Cette fiche complète les notices techniques d’utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu’elle contient sont basés sur l’état de 
nos connaissances relatives au produit concerné, à la date de mise à jour. Ils sont donnés de bonne foi. 
L’attention des utilisateurs est en outre attiré sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux 
pour lesquels il est conçu. 
Elle dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des textes réglementant son activité. Il prend sous sa seule 
responsabilité les précautions liées à l’utilisation du produit, qu’il connaît. 
L’ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour but d’aider le destinataire à remplir les obligations qui lui 
incombent lors de l’utilisation d’un produit dangereux. 
Cette énumération ne doit pas être considérée comme exhaustive. Elle n’exonère pas l’utilisateur de s’assurer que d’autres obligations ne lui 
incombent en raison de textes autres que ceux cités et régissant la détention et l’utilisation du produit, pour lesquelles il est seul responsable. 
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